Accueil des demandeurs d’asile : 
recours en annulation contre les nouvelles dispositions
Par la loi du 30 décembre 2009 portant des dispositions diverses*, la loi sur l'accueil des demandeurs d'asile et de certaines autres catégories d'étrangers (loi accueil) a été substantiellement modifiée. Plusieurs dispositions posent question en termes de respect des droits fondamentaux des bénéficiaires de l’accueil. Elles portent principalement sur la limitation du droit d’accueil à partir de la troisième demande d’asile, les délais pour quitter les structures d’accueil pour les demandeurs d’asile déboutés et l’exclusion temporaire du droit à l’accueil. 

L’Association pour le Droit des Étrangers, le CIRÉ, la Ligue des droits de l’Homme et Vluchtelingenwerk Vlaanderen, en requièrent l’annulation partielle devant la Cour constitutionnelle.

Conformément à la Directive européenne sur les normes minimales pour l'accueil des demandeurs d'asile du 27 janvier 2003, il est prévu dans la loi accueil que « Tout demandeur d’asile a droit à un accueil devant lui permettre de mener une vie conforme à la dignité humaine ».

Depuis octobre 2008, face aux difficultés engendrées par la saturation du réseau d'accueil des demandeurs d'asile, de nombreuses instructions ou autres mesures administratives ont été prises à la hâte par Fedasil, l'agence fédérale pour l'accueil des demandeurs d'asile. Ces diverses mesures se sont vues dotées d'une base légale officielle le 30 décembre dernier dans les modifications apportées à la « Loi accueil ». Ce sont certaines de ces modifications légales que nos associations ont décidé d'attaquer devant la Cour Constitutionnelle.

La loi accueil offre désormais à Fedasil la possibilité d’exclure de l’aide matérielle (à l’exception de l’accompagnement médical) les demandeurs d’asile qui introduisent des demandes successives, à compter de la troisième demande. L’exclusion est valable jusqu’à ce que le dossier, s'il est pris en considération, soit transmis par l'Office des Etrangers au Commissariat général aux Réfugiés et Apatrides (CGRA) et est destinée à éviter la multiplication des demandes d’asile et des abus de procédure. Or il est apparu en 2009 qu’une demande d’asile multiple (deuxième demande ou plus) sur deux a été transmise au CGRA et n’était donc manifestement pas abusive. Il parait de ce fait excessif de faire peser sur toutes les demandes multiples une présomption d’abus. 

En outre, la recevabilité des demandes multiples de protection internationale est examinée dans un court délai. Le potentiel abus de procédure de certaines personnes ne prolonge donc leur accueil que de quelques jours alors que ces modifications législatives risquent de mettre à la rue des demandeurs d’asile qui ont un réel besoin de protection.

L’augmentation des demandes d’asile multiples n’est pas un phénomène propre à la Belgique mais participe à une tendance européenne. Elle résulte notamment de l’évolution de la situation sécuritaire dans les pays d’origine. Les cinq nationalités les plus fréquentes sont les nationalités russe, irakienne, afghane, guinéenne et iranienne. Pénaliser les nouvelles demandes revient ainsi à nier la réalité des situations sécuritaires dans ces pays.

Une autre modification préoccupante concerne la prolongation de l’aide matérielle d’un demandeur d’asile débouté, laquelle permet d’assurer la continuité de l’aide à des personnes se trouvant dans des situations particulières (femmes enceintes, mineurs scolarisés, personnes malades, impossibilité de retour etc.) Nos associations contestent la volonté de passer d’un régime de droit automatique (à l'éducation et à l’enseignement, au respect de la vie privée et familiale et de la dignité humaine) à un régime de faveur laissé à l'appréciation de Fedasil.

Enfin, la possibilité laissée à l’administration d’exclure temporairement, à titre de sanction, des étrangers ayant des comportements problématiques du bénéfice de toute aide matérielle justifie notre action en justice. Cette exclusion constitue un net recul des droits accordés aux bénéficiaires de l’accueil, alors que les auteurs de faits jugés problématiques comptent parmi les personnes qui ont vraisemblablement le plus besoin de l’accompagnement social et psychologique compris dans l’aide matérielle. Ces comportements nécessitent un réel encadrement et ne peuvent justifier l'exclusion du droit de mener une vie conforme à la dignité humaine.

Pour ces différentes raisons, l’ADDE, le CIRÉ, la Ligue des droits de l'Homme et Vluchtelingenwerk Vlaanderen ont introduit, ce 30 juin, un recours en annulation devant la Cour constitutionnelle contre ces dispositions.
